
Face Ã  lâ??adversitÃ©, la belle leÃ§on de civisme des familles
bulgares de Moissac

Description

En prÃ©vision des Ã©lections lÃ©gislatives bulgares du 4 avril 2021, les saisonniers agricoles
bulgares expatriÃ©s Ã  Moissac se sont fortement mobilisÃ©s en sâ??inscrivant sur le site de la
Commission Ã©lectorale centrale (CIK) avant le 9 mars. Cela leur a offert la possibilitÃ© de faire ouvrir
un bureau de vote dans la citÃ© uvale, ce dont lâ??ambassade de Bulgarie en France, par le biais du
diplomate Assen Krestev, a avisÃ© la mairie de Moissac. Elle a dans le mÃªme temps sollicitÃ© le
concours de la commune, afin de trouver un local disponible pour cet Ã©vÃ©nement, tout en
prÃ©cisant que les frais seraient entiÃ¨rement Ã  la charge de lâ??Ã?tat bulgare.

La mairie de Moissac a donnÃ© sa rÃ©ponse Ã  lâ??ambassade dÃ¨s la mi-marsÂ : elle refusait de
prÃªter son concours Ã  la reprÃ©sentation diplomatique pour organiser ces Ã©lections sur sa
commune afin de ne pas crÃ©er de prÃ©cÃ©dent. Une rÃ©ponse trÃ¨s inhabituelle, qui a surpris le
diplomate en charge de lâ??organisation des 17Â bureaux de vote pour les Bulgares rÃ©sidant en
France. Câ??Ã©tait sans compter le contexte politique localÂ : la communautÃ© bulgare, issue des
derniÃ¨res vagues migratoires, est depuis plusieurs annÃ©es la cible dâ??une hostilitÃ© croissante,
Ã©manant dâ??une partie de leurs concitoyens moissagais.

La CIK ayant dÃ©jÃ  validÃ© officiellement Moissac comme Ã©tant une des communes censÃ©es
accueillir une section de vote, il apparaissait difficile dâ??organiser ce vote ailleurs dans
lâ??arrondissement de Castelassarasin. Aussi, en concertation avec lâ??ambassade, les familles de
saisonniers ont recherchÃ© un lieu privÃ© pouvant hÃ©berger temporairement le bureau de vote. Un
des membres de la communautÃ© a alors proposÃ© son local, un ancien garage situÃ© dans la ville
et qui doit accueillir prochainement un restaurant. Lâ??espace et le volume des lieux Ã©tant suffisants
pour faire respecter les rÃ¨gles sanitaires, ce lieu a Ã©tÃ© validÃ© par la CIK. La communautÃ©
bulgare moissagaise a Ã©galement trouvÃ© plusieurs volontaires, parmi ses membres, pour tenir le
bureau de vote (titulaires et supplÃ©ants). Quant aux Ã©lecteurs bulgares, par dÃ©cision du
24Â mars 2021, ils seront autorisÃ©s par lâ??Ã?tat franÃ§ais Ã  se dÃ©placer aux urnes de 7h00Â Ã 
19h00, lâ??exercice du droit de vote Ã©tant considÃ©rÃ© comme une dÃ©rogation lÃ©gitime aux
restrictions sanitaires (Â«Â convocation administrativeÂ Â»).

Le refus du maire de Moissac nâ??a donc en rien entamÃ© la dÃ©termination des familles bulgares,
engagÃ©es en faveur de la dÃ©fense et de la prÃ©servation de leur droit de vote. En outre, quelques
Bulgares installÃ©s entre Montauban et Agen ne cachent pas leur intÃ©rÃªt pour lâ??ouverture de ce
bureau de vote, oÃ¹ ils pourraient Ã©ventuellement se rendre aux urnes.

SourcesÂ : CIReB, CIK, entretien avec des Ã©lecteurs des communautÃ©s bulgares de Moissac et 
de Toulouse, Glasuvam.
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